
Soutien à Skoazell Vreizh : versements mensuels

Skoazell Vreizh a besoin de votre soutien financier afin de prendre en charge les frais juridiques de 
nos compatriotes mis en examen ou inculpés par la justice française. Vous pouvez participer à cette 
aide en envoyant un chèque, libellé au nom de Skoazell Vreizh, ou par un versement mensuel. Un 
reçu vous sera envoyé en temps voulu pour votre déclaration fiscale.

Nous vous remercions pour votre soutien.

AUTORISATION DE PRELEVEMENT

J’autorise l’Etablissement de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, un 
prélèvement mensuel le 5 ou le 20 (barrez le chiffre inutile) de chaque mois, la somme de : 

………………………………euros.

Je pourrai suspendre le prélèvement par simple demande à Skoazell Vreizh.

Nom, Prénoms et Adresse du Débiteur

Nom ………………………………………….. Prénoms ……………………………………...

Adresse ……………………………………… …………………………………………………

CP ………………  Ville ……………………............................

Compte à débiter N. IBAN …….. …….. …….. …….. …….. …….. ……

N. BIC ………………………..

Nom et Adresse du Créditeur

Skoazell Vreizh

Chez J.Y.Deléon

3 rue J.F. Le Blévénec

56890 Saint Avé

Identifiant Créancier SEPA (ICS) : FR11ZZZ402362

N’oubliez pas de signer votre autorisation et d’y joindre un Relevé d’Identité Bancaire

Date et Signature :

Nous vous rappelons que toutes les opérations de prélèvement sont gratuites.

Selon la réglementation, 66 % de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu.


